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TEXTE DE LA COMMISSION 

 

PROPOSITION DE LOI VISANT À LA SUSPENSION DE LA 
FABRICATION, DE L’IMPORTATION, DE L’EXPORTATION ET 
DE LA MISE SUR LE MARCHÉ DE TOUT CONDITIONNEMENT 
À VOCATION ALIMENTAIRE CONTENANT DU BISPHÉNOL A 

Article 1er 

La loi n° 2010-729 du 30 juin 2010 tendant à suspendre la 
commercialisation de biberons produits à base de bisphénol A est ainsi 
modifiée : 

1° À l’intitulé, les mots : « biberons produits à base de bisphénol A » 
sont remplacés par les mots : « tout conditionnement comportant du 
bisphénol A et destiné à recevoir des produits alimentaires » ; 

2° L’article 1er est ainsi rédigé : 

« Art. 1er. – La fabrication, l’importation, l’exportation et la mise sur le 
marché à titre gratuit ou onéreux de tout conditionnement, contenant ou 
ustensile comportant du bisphénol A et destiné à recevoir des produits 
alimentaires pour les nourrissons et enfants en bas âge au sens des a et b de 
l’article 2 de la directive 2006/141/CE de la Commission du 
22 décembre 2006 concernant les préparations pour nourrissons et les 
préparations de suite et modifiant la directive 1999/21/CE sont suspendues 
à compter du 1er janvier 2013, jusqu’à ce que le Gouvernement, après avis 
de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail, autorise la reprise de ces opérations. 

« Cette suspension prend effet, dans les mêmes conditions, au 
1er janvier 2015 pour tout autre conditionnement, contenant ou ustensile à 
usage alimentaire comportant du bisphénol A. » ; 
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3° L’article 2 est ainsi rédigé : 

« Art. 2. – Tout conditionnement comportant du bisphénol A et destiné 
à recevoir des produits alimentaires doit comporter, dans des conditions 
fixées par décret, un avertissement sanitaire déconseillant son usage aux 
femmes enceintes, aux femmes allaitantes et aux enfants de moins de trois 
ans du fait de la présence de bisphénol A. » 

Article 2 (nouveau) 

Après l’article L. 215-2-3 du code de la consommation, il est inséré un 
article L. 215-2-4 ainsi rédigé : 

« Art. L. 215-2-4. –  Les agents mentionnés à l’article L. 215-1 sont 
habilités à rechercher et à constater, dans les conditions prévues au présent 
livre, les infractions à la loi n° 2010-729 du 30 juin 2010 tendant à 
suspendre la commercialisation de tout conditionnement comportant du 
bisphénol A et destiné à recevoir des produits alimentaires. » 
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